
REGLEMENT INTERIEUR DE L'ECOLE 

 
 
1- Durant les cours les élèves sont prié.e.s d'avoir une tenue adaptée à la danse ainsi que les cheveux
attachés
 
2-Un certificat médical doit obligatoirement être fourni dans le mois suivant la rentrée
 
3-La totalité du paiement est exigée à l'inscription (peut être étalée en 2, 5 ou 10 fois) soit :

.20€ d'adhesion par an & par famille

.la cotisation annuelle
 
4-Toute activité arrêtée en cours d'année ne pourra être remboursée qu'en cas de force majeure
 
5-Votre attention est attirée sur le fait que les élèves sont assurés en responsabilité civile dans le cadre
des activités. Cette assurance ne couvre pas les dommages corporels dont ils pourraient être victimes et
qui ne mettraient pas en cause la responsabilité du professeur ou des autres èléves. Pour les élèves qui
le souhaitent une "assurance individuelle accident" peut être souscrite.
 
6-Les parents doivent s'assurer que le professeur est bien là lorsqu'ils déposent leur enfant.
 
7-Les élèves mineurs partant seuls doivent présenter une autorisation parentale écrite.
 
8-Les élèves se doivent d'arriver en cours en état de sobriété, sous peine d'etre exclu.e.
 
9-Il est important de ne pas s'arreter en double file pour déposer son enfant. Nous vous invitons à
trouver une place dans les alentours et de venir l'attendre devant l'entrée de l'école de danse. La place
devant le bureau de tabac est également reservée exclusivement à la clientèle de la boutique. 
 
10- Le spectacle de fin d'année n'est pas obligatoire. Tout élève devra s'acquitter au moment de
l'inscription des frais de costumes qu'il gardera ensuite. Ce chèque sera encaissé en mars après
confirmation de participation au spectacle ou sera rendu en cas de non-participation.

Date et signature :                                   



 

Conformément aux dispositions relatives au droit à l’image, j’autorise La traversée à réaliser des prises
de vue photographiques, des vidéos ou des captations numériques lors de cours ou de spectacles. 

Les images pourront être exploitées et utilisées directement par la structure sous toute forme et tous
supports, pour un territoire illimité, sans limitation de durée, intégralement ou par extraits et
notamment : presse, livre, supports numérique, exposition, publicité, projection publique, concours, site
internet, réseaux sociaux.

Le bénéficiaire de l’autorisation s’interdit expressément de procéder à une exploitation des
photographies susceptible de porter atteinte à la vie privée ou à la réputation, et d’utiliser les
photographies, vidéos ou captations numériques de la présente, dans tout support ou toute exploitation
préjudiciable.

Je reconnais être entièrement rempli de mes droits et je ne pourrai prétendre à aucune rémunération
pour l’exploitation des droits visés aux présentes.

Je garantis que ni moi, ni le cas échéant la personne que je représente, n’est lié par un contrat exclusif
relatif à l’utilisation de mon image ou de mon nom.

Pour tout litige né de l’interprétation ou de l’exécution des présentes, il est fait attribution expresse de
juridiction aux tribunaux français.

Fait à __________________________, le ______________________________ 

Signature précédée de la mention « Lu et approuvé »

DROIT A  L'IMAGE


